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@)  Marchepied. 

û .  
LU 

(57)  L'invention  concerne  un  marchepied. 
Ce  marchepied  comporte  un  plan  de  montée 

(1)  articulé  à  un  plan  de  béquille  (5),  le  plan  de 
montée  (1)  étant  constitué  de  deux  montants  (9) 
auxquels  sont  fixés  des  marches  (3),  et  le  plan 
de  béquille  (5)  constitué  de  deux  montants  (11) 
reliés  rigidement  l'un  à  l'autre  dans  ce  même 
plan.  Il  est  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de 
liaison  (13)  des  montants  du  plan  de  béquille 
n'interfèrent  pas  avec  les  marches  (3)  du  plan 
de  montée  à  la  fermeture,  lesdits  plans  sont 

n .   à  ^   Se,o„  u„  axe  <  i>  > 
confondu  avec  leur  ligne  d'intersection  géomé- 
trique  et  sont  conformés  avec  une  distance 
entre  montants  déterminée,  de  telle  manière 
que,  en  position  de  fermeture  de  marchepied,  le 
plan  de  montée  (1)  s'inscrive  à  l'intérieur  du 
plan  de  béquille  (5),  la  distance  entre  les  mon- 
tants  voisins  (9,  11)  correspondants  des  plans 
étant  égale  en  outre  à  au  moins  vingt  cinq 
millimètres  (25  mm)  dans  la  zone  d'articulation. 
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L'invention  concerne  un  marchepied  et  en  parti- 
culier  un  marchepied  compact  qui  puisse  être  fermé 
en  position  hors  service  selon  un  volume  d'encom- 
brement  minimal. 

Les  marchepieds  connus  comportent  générale- 
ment  un  plan  de  montée  et  un  plan  de  béquille  montés 
articulés  adjacents  l'un  à  l'autre  de  sorte  qu'à  la  fer- 
meture  des  plans  en  position  hors  service  du  marche- 
pied,  on  risque  de  se  coincer  les  doigts  au  niveau  de 
l'articulation  de  ces  plans.  Par  ailleurs,  les  plans  vien- 
nent  s'appliquer  l'un  contre  l'autre  à  la  fermeture,  de 
sorte  que  le  volume  d'encombrement  à  la  fermeture 
du  marchepied  équivaut  à  la  somme  des  volumes  des 
plans  de  montée  et  de  béquille. 

L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients 
en  proposant  un  marchepied  du  type  comportant  un 
plan  de  montée  articulé  à  un  plan  de  béquille,  le  plan 
de  montée  étant  constitué  de  deux  montants  aux- 
quels  sont  fixées  des  marches,  et  le  plan  de  béquille 
constitué  de  deux  montants  reliés  rigidement  l'un  à 
l'autre  dans  ce  même  plan,  caractérisé  en  ce  que  les 
éléments  de  liaison  des  montants  du  plan  de  béquille 
n'interfèrent  pas  avec  les  marches  du  plan  de  montée 
à  la  fermeture,  lesdits  plans  sont  articulés  l'un  à  l'au- 
tre  selon  un  axe  confondu  avec  leur  ligne  d'intersec- 
tion  géométrique  et  sont  conformés  avec  une  distan- 
ce  entre  montants  déterminée,  de  telle  manière  que, 
en  position  de  fermeture  de  marchepied,  le  plan  de 
montée  s'inscrive  à  l'intérieur  du  plan  de  béquille,  la 
distance  entre  les  montants  voisins  correspondants 
des  plans  étant  égale  en  outre  à  au  moins  vingt  cinq 
millimètres  (25  mm)  dans  la  zone  d'articulation. 

Il  résulte  de  cette  disposition  que,  d'une  part,  à  la 
position  de  fermeture,  le  marchepied  n'occupe  qu'un 
volume  d'encombrement  égal  à  un  seul  plan,  celui  de 
montée,  et  que,  d'autre  part,  on  évite  de  se  coincer  les 
doigts  au  niveau  de  l'articulation  des  plans  qui,  en  rai- 
son  de  sa  situation  de  hauteur,  est  généralement  la 
zone  de  saisie  du  marchepied,  la  distance  entre  mon- 
tants  à  ce  niveau  d'au  moins  vingt  cinq  millimètres 
(25  mm)  ne  pouvant  atteindre  les  doigts  de  l'opéra- 
teur. 

Les  montants  de  plans  peuvent  être  conformés 
dans  leur  plan  selon  une  ligne  variable,  par  exemple 
légèrement  courbe  mais  il  est  avantageux  qu'ils 
soient  rectilignes. 

L'ensemble  comporte  un  plan  de  symétrie  trans- 
versal  médian. 

Les  montants  latéraux  correspondants  des  plans 
sont  avantageusement  articulés  l'un  à  l'autre  au 
moyen  d'une  pièce  d'articulation  monobloc  et  issue 
de  moulage  en  matière  plastique,  comportant  égale- 
ment  une  partie  entretoise  de  largeur  égale  à  au 
moins  vingt  cinq  millimètres  (25  mm).  Cette  pièce  est 
à  forme  générale  de  collier  apte  à  être  montée  em- 
manchée  autour  des  montants  des  plans  de  béquille 
à  leur  partie  d'extrémité  haute  et  porte  une  partie  tu- 
bulaire  sur  l'une  de  ses  faces,  formant  entretoise  en- 

tre  lesdits  montants  voisins  et  éventuellement  palier 
de  l'axe  d'articulation. 

Cette  pièce  peut  également  être  montée  à  l'ex- 
trémité  supérieure  des  montants  du  plan  de  montée 

5  pour  recevoir  par  la  partie  tubulaire  un  tube  dit  de 
maintien  supérieur  du  marchepied. 

L'invention  concerne  par  conséquent  également 
la  pièce  précitée  remarquable  par  ses  deux  fonctions 
sur  les  marchepieds. 

10  L'invention  est  illustrée  ci-après  à  l'aide  d'un 
exemple  de  réalisation  et  en  référence  aux  dessins 
annexés,  sur  lesquels  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale 
médiane  selon  le  plan  commun  de  béquille  et 

15  de  montée  du  marchepied  selon  l'invention  en 
position  fermée  ; 

-  La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  du  marche- 
pied  en  position  d'ouverture  ; 

-  La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de  la 
20  pièce  d'articulation  des  montants  des  plans  de 

béquille  et  de  montée  du  marchepied  selon  l'in- 
vention  ;  et 

-  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  schématique 
de  la  pièce  d'articulation  recevant  le  tube  de 

25  maintien; 
Comme  représenté  sur  les  figures  1  et  2,  le  mar- 

chepied  selon  l'invention  comprend  deux  plans  arti- 
culés  l'un  à  l'autre,  le  plan  de  montée  1  pourvu  des 
marches  3  et  le  plan  de  béquille  5  qui  s'ouvre  en  po- 

30  sition  de  service  pour  maintenir  le  plan  de  montée  1 
en  situation  inclinée  propice  à  la  montée  des  marches 
par  les  personnes  et  qui  se  referme  en  rabattement 
sur  le  plan  de  montée  en  position  hors  service.  Le 
verrouillage  de  l'ouverture  du  plan  de  béquille  5  est 

35  assuré  par  l'intermédiaire  de  la  plate-forme  supérieu- 
re  7,  laquelle  est  articulée  au  plan  de  montée  1,  au 
dessus  de  la  dernière  marche  supérieure  et  est  cro- 
chetée  à  l'horizontale  sur  le  plan  de  béquille  5  par  un 
moyen  de  crochetage  classique  sur  ce  dernier,  par 

40  exemple  par  un  doigt  amovible  de  la  plate-forme  en- 
gagé  dans  une  lumière  d'un  des  montants  du  plan 
(non  représenté).  Le  plan  de  montée  1  comprend 
deux  montants  tubulaires  rectilignes  9  (contenus 
dans  ce  même  plan)  et  auxquels  sont  fixées  les  mar- 

45  ches  3  qui  contribuent  à  les  relier  rigidement  l'un  à 
l'autre.  Le  plan  de  béquille  5  comporte  également 
deux  montants  tubulaires  rectilignes  11  (contenus 
dans  ce  plan),  de  même  section  que  ceux  du  plan  de 
montée  et  de  longueur  inférieure.  Ces  montants  sont 

50  reliés  rigidement  par  deux  plats  1  3  fixés  sur  leur  face 
arrière,  sensiblement  respectivement  au  bas  du  mar- 
chepied  entre  les  première  et  seconde  marches  3  du 
bas  et  au  niveau  de  la  plate-  forme  supérieure  7.  Les 
deux  montants  9  du  plan  de  montée  convergent  légè- 

55  rement  l'un  vers  l'autre  avec  symétrie  par  rapport  à 
un  plan  médian  P  de  symétrie  du  marchepied.  Un 
tube  de  maintien  horizontal  supérieur  15  les  relie  à 
leur  extrémité  supérieure.  Les  deux  montants  11  du 
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plan  de  béquille,  également  symétriques  l'un  de  l'au- 
tre  par  rapport  au  plan  médian  P  convergent  vers  le 
haut  mais  selon  un  angle  moindre  que  les  montants 
du  plan  de  montée.  Ils  sont  articulés  selon  l'axe  d'ar- 

ticulation  S  des  plans  de  béquille  et  de  montée,  qui 
est  également  leur  ligne  d'intersection  géométrique. 
Ils  sont  articulés  chacun  à  un  montant  du  plan  de 
montée,  à  l'extérieur  de  ceux-ci  mais  à  faible  distan- 
ce,  environ  25  mm,  de  chacun  d'eux  au  niveau  de  l'ar- 
ticulation,  au  moyen  d'une  pièce  d'articulation  17 
montée  à  leur  extrémité  supérieure. 

L'écartement  des  montants  accouplés  au  niveau 
inférieur  est  moindre,  ce  qui  autorise  le  rabattement 
du  plan  de  montée  à  l'intérieur  du  plan  de  béquille  et 
selon  un  plan  commun  confondu  contenant  l'axe  d'ar- 

ticulation  à  . 
Le  marchepied  comporte  ainsi  deux  pièces  d'ar- 

ticulation  latérales  17  des  2  paires  de  montants  arti- 
culés  9,11  des  plans  de  béquille  et  de  montée.  Celles- 
ci,  identiques  l'une  à  l'autre  (figure  3)  et  montées  sy- 
métriques  l'une  de  l'autre  par  rapport  au  plan  P  ont  la 
forme  générale  de  collier  de  section  rectangulaire,  de 
dimensions  équivalentes  au  jeu  près  à  celles  des 
montants.  Elles  sont  montées  emmanchées  à  l'extré- 
mité  supérieure  de  ces  derniers.  Elles  ont  un  contour 
externe  strié  sur  les  grands  côtés  du  rectangle  avec 
une  découpe  arrondie  19  au  niveau  inférieur  et  supé- 
rieur.  Cette  conformation  apporte  outre  une  configu- 
ration  esthétique,  une  rigidité  mécanique  importante. 
Un  trou  de  perçage  21  d'axe  est  formé  dans  chacune 
des  deux  faces  striées  opposées  22  au  niveau  mé- 
dian.  Le  diamètre  de  ces  trous  correspond  au  jeu 
près  à  celui  de  l'axe  (simple  rivet  23  ou  vis)  qui  le  tra- 
verse.  En  outre,  l'une  de  ces  faces  comporte  un  ren- 
foncement  interne  circulaire  25,  formé  coaxialement 
aux  trous  et  à  l'axe  et  apte  à  recevoir  la  tête  27  de 
l'axe  (du  rivet  23  ou  de  la  vis)  et  l'autre  face  une  partie 
tubulaire  29  externe  disposée  également  coaxiale- 
ment  à  l'axe.  La  longueur  de  la  partie  tubulaire  ou 
tube  29  est  de  25  mm  et  son  diamètre  supérieur  à  ce- 
lui  de  l'axe.  Ce  tube  joue  le  rôle  d'entretoise  d'articu- 
lation,  de  longueur  25  mm,  entre  chacun  des  mon- 
tants  de  béquille  et  de  plan  de  montée  du  marche- 
pied,  étant  traversé  par  l'axe  (rivet)  monté  traversant 
dans  chacun  des  montants  des  plans  de  montée  et  de 
béquille.  Comme  précité,  cette  entretoise  maintient 
un  écartement  important  entre  les  montants  voisins 
accouplés  des  plans  de  béquille  et  de  montée,  d'en- 
viron  25  mm.  Cet  écartement  évite  tout  coincement 
des  doigts  à  la  fermeture  en  position  hors-service  du 
marchepied.  Le  tube  s'appuie  sur  la  face  externe  du 
montant  du  plan  de  montée. 

La  pièce  17  munie  de  sa  partie  de  collier  et  de  sa 
partie  tubulaire  est  formée  de  façon  monobloc,  étant 
issue  de  moulage  en  matière  plastique  dure,  par 
exemple  en  polypropylène.  La  matière  plastique 

contribue  à  lubrifier  l'articulation  au  contact  du  mon- 
tant  de  plan  de  montée. 

Ces  mêmes  pièces  17,  toutes  identiques,  sont 
utilisées  au  niveau  supérieur  du  marchepied  pour 

5  fixer  le  tube  de  maintien  15,  comme  représenté  à  la 
figure  4.  Le  tube  de  maintien  est  monté  traversant  sur 
la  face  interne  de  chaque  montant  du  plan  de  montée 
par  un  trou  31  et  est  retenu  en  translation  par  butée 
à  l'intérieur  des  faces  externes  opposées  des  mon- 

10  tants.  La  pièce  vient  ainsi  coiffer  l'extrémité  supérieu- 
re  des  montants  de  même  qu'une  partie  d'extrémité 
du  tube  de  maintien,  dissimulant  ainsi  le  trou  de  per- 
çage  31  du  montant.  Le  diamètre  d'alésage  du  tube 
29  est  équivalent  au  jeu  près  à  celui  du  tube  15,  ceci 

15  pour  permettre  le  coulissement  de  ce  dernier  à  l'inté- 
rieur.  Un  embout  de  protection  33  peut  en  outre  être 
emmanché  à  l'extrémité  du  montant,  cet  embout  étant 
conformé  pour  des  raisons  d'aspect  esthétique,  en 
arrondi  à  la  forme  de  la  découpe  supérieure  de  la  piè- 

20  ce  17.  Le  montage  de  cette  pièce  est  simple.  Etant 
emmanchée  à  l'extrémité  supérieure  du  montant 
avec  son  tube  29  situé  coaxialement  au  trou  de  per- 
çage  31  du  montant,  il  suffit  d'enfiler  le  tube  de  main- 
tien  dans  ledit  tube  de  la  pièce  et  dans  le  trou  de  per- 

25  çage  du  montant.  Cette  opération  est  effectuée  sur 
chacun  des  montants  du  plan  de  montée.  L'embout 
de  protection  est  engagé  ensuite  dans  l'extrémité 
creuse  du  montant.  Enfin,  un  capuchon  formant  bou- 
chon  est  engagé  en  clipsage  dans  le  renfoncement  25 

30  afin  de  le  dissimuler. 
Quant  à  l'articulation,  elle  est  réalisée  par  em- 

manchement  de  la  pièce  dans  l'extrémité  supérieure 
de  chaque  montant  du  plan  de  béquille,  la  partie  de 
tube  29  étant  tournée  vers  le  montant  du  plan  de  mon- 

35  tée,  et  translation  jusqu'à  ce  que  ses  trous  de  perça- 
ge  21  soient  dans  l'alignement  de  ceux  des  montants 
(pré-percés).  Le  rivet  23  ou  la  vis  formant  axe  est  en- 
suite  enf  ilé(e)  dans  la  pièce  et  simultanément  dans  le 
montant  de  béquille,  puis  dans  le  montant  de  plan  de 

40  montée,  puis  fixée  par  embouti  à  pression  détermi- 
née  d'application  ou  serrée  par  boulon  à  son  extrémi- 
té  35  sur  la  face  interne  du  montant  de  plan  de  mon- 
tée.  De  même  que  pour  la  réception  du  tube  de  main- 
tien,  un  embout  de  protection  supérieur  33  est  enfilé 

45  à  l'extrémité  supérieure  du  montant.  Cet  embout  est 
conformé  en  arrondi  à  la  découpe  de  la  pièce. 

Par  ailleurs,  on  notera  que  la  matière  plastique 
de  la  partie  de  tube  formant  entretoise  contribue  à  lu- 
brifier  les  faces  des  montants  en  frottement  avec  cet- 

50  te  partie  de  tube. 
On  notera  égalementqu'un  dispositif  defrein,  par 

exemple  un  patin  37  disposé  à  la  partie  inférieure  des 
montants  du  plan  de  béquille  et  sur  leur  face  interne 
peut  verrouiller  la  fermeture  du  marchepied,  le  mon- 

55  tant  de  béquille  venant  en  arrêt  par  le  frein  37  en  ali- 
gnement  du  montant  du  plan  de  montée,  ce  dernier 
et  le  plan  de  béquille  étant  alors  confondus.  Naturel- 
lement,  les  plats  de  liaison  13  des  montants  de  bé- 
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quille  sont  disposés  de  façon  à  ne  pas  interférer  lors 
du  rabattement  avec  les  marches  3  et  la  plate-forme 
7. 

Enfin,  il  est  à  souligner  que  la  pièce  d'articulation 
ajoutée  d'un  embout  de  protection  fixé  sur  le  montant 
constitue  en  quelque  sorte  une  pièce  d'embout  à  l'ex- 
trémité  des  montants  qu'elle  équipe,  avec  l'effet  pro- 
tecteur  et  esthétique  correspondant. 

Revendications 

1.  Marchepied  du  type  comportant  un  plan  de  mon- 
tée  (1)  articulé  à  un  plan  de  béquille  (5),  le  plan 
de  montée  (1)  étant  constitué  de  deux  montants 
(9)  auxquels  sont  fixés  des  marches  (3),  et  le  plan 
de  béquille  (5)  constitué  de  deux  montants  (11) 
reliés  rigidement  l'un  à  l'autre  dans  ce  même 
plan,  les  éléments  de  liaison  (13)  des  montants 
du  plan  de  béquille  n'interférant  pas  avec  les 
marches  (3)  du  plan  de  montée  à  la  fermeture, 
lesdits  plans  étant  articulés  l'un  à  l'autre  selon  un 

axe  ( h )   confondu  avec  leur  ligne  d'intersec- 
tion  géométrique  et  étant  conformés  avec  une 
distance  entre  montants  déterminée,  de  telle  ma- 
nière  que,  en  position  de  fermeture  du  marche- 
pied,  le  plan  de  montée  (1)  s'inscrive  à  l'intérieur 
du  plan  de  béquille  (5),  caractérisé  en  ce  que  les 
plans  de  montée  (1)  et  de  béquille  (5)  sont  arti- 
culés  au  moyen  d'éléments  d'articulation  (17) 
prévus  sur  chaque  paire  de  montants  latéraux 
voisins  (9,  11)  des  plans,  disposés  chacun  au  ni- 
veau  de  la  partie  d'extrémité  supérieure  des 
montants  (11)  du  plan  de  béquille  et  en  ce  que  les 
éléments  d'articulation  (17)  consistent  chacun  en 
une  pièce  monobloc  à  forme  générale  de  collier, 
de  dimensions  en  section  équivalentes  au  jeu 
près  à  celles  de  la  section  des  montants  (9,  11) 
pour  être  emmanchée  dans  ceux-ci  à  leur  extré- 
mité,  portant  sur  l'une  de  ses  faces  (22)  une  par- 
tie  tubulaire  (29)  formant  entretoise  ou  palier 
d'articulation  entre  les  montants  voisins  accou- 
plés  (9,  11),  de  longueur  égale  à  au  moins  vingt 
cinq  millimètres  (25  mm),  et  pourvue  de  deux 
trous  de  perçage  (21)  coaxiaux  avec  la  partie  tu- 
bulaire  (29)  formés  sur  deux  faces  opposées 
(22),  ces  trous  recevant  l'axe  d'articulation  (23) 
des  montants. 

2.  Marchepied  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  plan  de  symétrie  trans- 
versal  médian  P. 

3.  Marchepied  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  montants  (9, 
11)  des  plans  de  béquille  et  de  montée  sont  des 
profilés  rectilignes  tubulaires  de  même  section, 

les  montants  (9)  du  plan  de  montée  étant  de  lon- 
gueur  plus  importante,  reliés  l'un  à  l'autre  par  un 
tube  de  maintien  supérieur  (15)  des  personnes. 

5  4.  Marchepied  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  montants  (9) 
du  plan  de  montée  convergent  l'un  vers  l'autre  en 
hauteur. 

10  5.  Marchepied  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'axe  d'articula- 
tion  (23)  est  un  rivet  ou  une  vis  enf  ilé(e)  dans  les 
trous  de  perçage  (21)  de  l'élément  d'articulation 
(17)  et  dans  la  partie  tubulaire  (29)  et  monté(e) 

15  traversant(e)  dans  les  montants  (9,  11)  préper- 
cés  à  cet  effet,  ledit  rivet  ou  ladite  vis  étant  appli- 
qué^)  par  sa  tête  (27)  dans  un  renfoncement  (25) 
d'une  face  de  la  pièce  d'articulation  (17)  et 
serré(e)  par  embouti  ou  par  un  boulon  à  son  ex- 

20  trémité  (35),  respectivement,  verrouillant  ainsi 
l'élément  d'articulation  (17)  en  position  à  l'extré- 
mité  du  montant  du  plan  de  montée. 

6.  Marchepied  selon  l'une  des  revendications  pré- 
25  cédentes,  caractérisé  en  ce  que  ladite  partie  tu- 

bulaire  (29)  de  l'élément  d'articulation  (1  7)  est  cy- 
lindrique  de  diamètre  légèrement  supérieur  (au 
jeu  près)  à  celui  du  tube  de  maintien  (1  5)  du  mar- 
chepied,  de  sorte  que  ledit  élément  d'articulation 

30  peut  être  monté  emmanché  à  l'extrémité  supé- 
rieure  des  montants  (9)  du  plan  de  montée  pour 
recevoir  par  leur  partie  tubulaire  (29)  le  tube  de 
maintien  (1  5)  monté  traversant  dans  la  face  inter- 
ne  de  ces  montants. 

35 
7.  Marchepied  selon  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  élément 
d'articulation  (17)  est  issu  de  moulage  en  matière 
plastique  et  comporte  une  découpe  supérieure 

40  (19)  conformée  pour  recevoir  une  pièce  d'embout 
de  protection  (33)  engagée  dans  l'extrémité  creu- 
se  du  montant. 

8.  Marchepied  selon  l'une  des  revendications  pré- 
45  cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  dis- 

positif  de  frein  à  son  extrémité  inférieure  verrouil- 
lant  la  fermeture  du  plan  de  béquille  (5)  sur  le 
plan  de  montée  (1),  par  exemple  un  patin  de  fric- 
tion  (37)  disposé  sur  la  face  interne  des  montants 

50  (11)  du  plan  de  béquille  et  qui  permet  l'arrêt  du 
montant  en  alignement  du  montant  (9)  du  plan  de 
montée. 

9.  Elément  d'articulation  pour  marchepied,  caracté- 
55  risé  en  ce  qu'il  comporte  un  corps  à  forme  de  col- 

lier  apte  à  être  emmanché  à  l'extrémité  des  mon- 
tants  (9,  11)  des  plans  de  béquille  (5)  et  de  mon- 
tée  (1  )  du  marchepied  et  une  partie  tubulaire  (29), 

4 
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de  longueur  égale  à  au  moins  vingt  cinq  millimè- 
tres  (25  mm)  destinée  à  former  entretoise  d'arti- 
culation  entre  deux  montants  voisins  articulés  (9, 
11)  des  plans  et  tube  récepteur  des  extrémités  du 
tube  de  maintien  (15)  du  marchepied  monté  à  5 
l'extrémité  supérieure  des  montants  (9)  du  plan 
de  montée. 
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